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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ

ENTRE LA ROUMANIE ET LE ROYAUME DE THAÏLANDE
SUR LE TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES
ET SUR LA COOPÉRATION POUR L’EXÉCUTION DES PEINES
La Roumanie et le Royaume de Thaïlande, ci-après dénommés les « Parties » ;
Prenant en considération les législations et règlementations des Parties en vigueur concernant 

l’application des peines ;
Désireux de coopérer pour faire appliquer les sentences pénales ;
Considérant que la coopération bilatérale doit servir les intérêts d’une bonne administration de 

la justice et favoriser la réinsertion sociale des personnes condamnées ;
Considérant que la meilleure façon d’atteindre ces objectifs est de donner aux personnes 

condamnées étrangères la possibilité de purger leur peine dans leur propre pays ;
Sont convenus de ce qui suit ;

Article premier. Principes généraux

1) Les Parties s’engagent à s’apporter mutuellement, dans les conditions prévues par le 
présent Traité, la plus large coopération possible dans le domaine du transfèrement des personnes 
condamnées.

2) Une personne condamnée sur le territoire d’une Partie peut, conformément aux 
dispositions du présent Traité, être transférée vers le territoire de l’autre Partie afin d’y purger la 
peine à laquelle elle a été condamnée.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Traité :
1) le terme « État effectuant le transfèrement » désigne la Partie à partir de laquelle la 

personne condamnée peut être, ou a été, transférée ;
2) le terme « État d’accueil » désigne la Partie où la personne condamnée peut être ou a été 

transférée pour y purger sa peine ;
3) le terme « personne condamnée » désigne une personne à laquelle une peine 

d’emprisonnement ou toute autre forme de privation de liberté a été infligée au titre d’une décision 
ou d’une ordonnance définitive rendue par la juridiction de l’État effectuant le transfèrement au 
titre d’une infraction pénale ;

4) le terme « peine » désigne toute punition ou mesure de privation de liberté ordonnée au 
titre d’une décision définitive rendue par une juridiction en raison d’une infraction pénale ;

5) le terme « ressortissant »
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 désigne, pour la Roumanie, un citoyen roumain ou une personne ayant un droit de séjour 
permanent sur le territoire roumain et, pour le Royaume de Thaïlande, un ressortissant thaïlandais.

Article 3.Autorités centrales

1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Traité, chaque Partie désigne une autorité 
centrale.

2) L’autorité centrale pour la Roumanie est le Ministère de la justice. L’autorité centrale 
pour le Royaume de Thaïlande est le Comité pour l’examen du transfèrement des détenus.

3) La demande officielle de transfèrement et la réponse de l’autorité centrale d’une Partie 
sont transmises par la voie diplomatique à l’autorité centrale de l’autre Partie.

4) D’autres informations ou documents justificatifs peuvent être communiqués directement 
entre les autorités centrales, y compris en cas d’urgence, et suivies d’une transmission par la voie 
diplomatique.

Article 4. Conditions du transfèrement

Une personne condamnée ne peut être transférée en application du présent Traité qu’aux 
conditions suivantes :

1) si les actes ou omissions qui ont donné lieu à la peine prononcée par l’État effectuant le 
transfèrement constituent une infraction pénale au regard du droit de l’État d’accueil ; cette 
condition ne saurait être interprétée de manière à exiger que la qualification des infractions 
figurant dans la législation des deux Parties soit identique à l’égard de questions ne concernant pas 
la nature essentielle desdits crimes ;

2) ladite personne est ressortissante de l’État d’accueil et n’est pas ressortissante de l’État 
effectuant le transfèrement ;

3) la peine prononcée par l’État effectuant le transfèrement contre la personne condamnée 
est une peine d’emprisonnement ou toute autre forme de privation de liberté ;

4) la personne condamnée a purgé, dans l’État effectuant le transfèrement, une peine 
minimale d’emprisonnement ou de toute autre forme de privation de liberté prévue par la 
législation de l’État effectuant le transfèrement ;

5) au moment où l’État effectuant le transfèrement reçoit la notification de l’État d’accueil 
quant à sa décision de transfèrement, la personne condamnée a encore au moins un an de peine à 
purger ;

6) l’État effectuant le transfèrement et l’État d’accueil ainsi que la personne condamnée 
consentent au transfèrement. Compte tenu de son âge ou de son état physique ou mental, si l’une 
ou l’autre des Parties l’estime nécessaire, le consentement de la personne condamnée peut être 
donné par une personne habilitée à la représenter.

Article 5. Refus de transfèrement

1) La demande de transfèrement de la personne condamnée est refusée au titre du présent 
Traité aux conditions suivantes :

a) la personne a été condamnée pour avoir commis, aux termes de la législation de 
l’État effectuant le transfèrement, une infraction :
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i) contre la sécurité interne ou externe de l’État ;
ii) contre le chef de l’État ou un membre de sa famille ;
iii) contre la législation relative à la protection du patrimoine artistique national ;

b) si le jugement n’est pas définitif et qu’aucune autre procédure judiciaire liée à ladite 
infraction ou à une autre infraction ne peut être pendante dans l’État effectuant le 
transfèrement ;

c) le transfèrement de la personne condamnée est de nature à porter atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de l’une 
ou l’autre Partie.

2) Le transfèrement peut être refusé si la personne condamnée n’a pas payé les montants, 
frais, indemnités, dommages et intérêts, amendes ou sanctions financières de toute nature liés à la 
peine.

Article 6. Procédure de transfèrement

1) Les Parties informent les personnes condamnées de la teneur du présent Traité.
2) Tout transfèrement au titre du présent Traité est introduit par la voie diplomatique dans le 

cadre d’une demande écrite de l’État d’accueil à l’État effectuant le transfèrement. L’État 
effectuant le transfèrement informe l’État d’accueil, par la même voie et sans délai, de sa décision 
d’accepter ou de refuser la demande de transfèrement.

3) L’État effectuant le transfèrement fournit à l’État d’accueil les renseignements suivants :
a) le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée ;
b) un exposé des faits sur lesquels la peine est fondée ;
c) la date de début et la date d’expiration de la peine, la durée de la peine déjà purgée 

par la personne condamnée ainsi que toute réduction de la peine accordée en raison 
d’un travail effectué, d’un bon comportement, de la détention provisoire effectuée ou 
pour d’autres raisons ;

d) une copie certifiée conforme de tous les jugements et documents relatifs aux peines 
ainsi que les dispositions légales sur lesquelles ils sont fondés ;

e) tout autre renseignement supplémentaire demandé par l’État d’accueil dans la 
mesure où ce renseignement peut être important en vue du transfèrement et de 
l’exécution de la peine.

4) Dans la mesure du possible, chaque Partie fournit à l’autre, sur demande, tous 
renseignements, documents ou déclarations pertinents avant de présenter une demande de 
transfèrement ou de prendre une décision quant à l’acceptation ou au refus de celui-ci.

5) L’État effectuant le transfèrement donne à l’État d’accueil, si ce dernier le souhaite, la 
possibilité de vérifier avant le transfèrement, par l’intermédiaire d’un fonctionnaire désigné par 
l’État d’accueil, que la personne condamnée ou une personne habilitée à agir en son nom 
conformément au paragraphe 6 de l’article 4, a donné son consentement de son plein gré et en 
étant parfaitement consciente des conséquences légales qui en découlent.

6) Si la Roumanie est l’État d’accueil, elle notifie au Royaume de Thaïlande sa décision 
concernant le transfèrement.

7) Si l’État effectuant le transfèrement consent au transfèrement, les deux Parties prennent 
toutes les mesures nécessaires pour assurer le transfèrement de la personne condamnée. La 



I-57586

35

personne condamnée est remise aux autorités de l’État d’accueil à une date convenue et en un lieu 
situé dans l’État effectuant le transfèrement.

Article 7. Maintien de juridiction

1) Dans la mesure où les peines sont exécutées au titre du présent Traité, l’État effectuant le 
transfèrement est seul compétent concernant le jugement de sa juridiction, la peine prononcée par 
cette dernière et toute procédure de révision, de modification ou d’annulation dudit jugement ou 
de ladite peine.

2) Si l’État effectuant le transfèrement révise, modifie ou annule le jugement ou la peine en 
vertu du paragraphe 1 du présent article ou réduit, commue ou met fin à la peine de toute autre 
manière, l’État d’accueil, dès qu’il est informé de la décision, y donne effet.

Article 8. Procédure d’exécution de la peine

1) Après le transfèrement, l’État d’accueil poursuit l’exécution de la peine prononcée par 
l’État effectuant le transfèrement conformément à sa législation et ses procédures, y compris celles 
régissant les conditions d’emprisonnement ou d’autres formes de privation de liberté et celles 
prévoyant la réduction de la durée de l’emprisonnement ou de la privation de la liberté par 
libération conditionnelle, remise de peine ou autrement.

2) Chaque Partie peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine 
conformément à sa législation. L’État effectuant le transfèrement peut toutefois, dans un cas 
particulier, subordonner le transfèrement de la personne condamnée à la condition que la grâce et 
l’amnistie dans l’État d’accueil ne soient accordées qu’avec le consentement de l’État effectuant le 
transfèrement.

3) Sous réserve du paragraphe 6 du présent article, l’État d’accueil est lié par la nature 
juridique de la peine qui a été prononcée par l’État effectuant le transfèrement. Si, au titre de sa 
propre législation, l’autorité compétente de l’État d’accueil est tenue de rendre une décision ou un 
jugement aux fins d’exécution de la peine prononcée contre la personne condamnée par la 
juridiction de l’État effectuant le transfèrement, alors ce dernier en est informé.

4) Lorsque la peine prononcée par l’État effectuant le transfèrement est incompatible, par sa 
nature ou sa durée, avec la législation de l’État d’accueil, alors ses autorités peuvent adapter la 
peine conformément aux dispositions de sa législation concernant une infraction similaire, sans 
dépasser la peine maximale prévue par sa législation.

5) Lorsque la durée de la peine prononcée par l’État d’accueil est inférieure à celle de la 
peine prononcée par l’État effectuant le transfèrement, alors ce dernier a le droit de refuser la 
demande.

6) Aucune peine privative de liberté ne saurait être appliquée par l’État d’accueil d’une 
façon telle qu’elle dépasse la durée fixée dans la décision prise par la juridiction de l’État 
effectuant le transfèrement. Ladite exécution correspond, autant que possible, à la peine prononcée 
dans l’État effectuant le transfèrement. La période de privation de liberté antérieure à la date du 
transfèrement est déduite.

7) L’État d’accueil peut appliquer sa législation relative aux mineurs à la personne 
condamnée qu’il range dans cette catégorie, indépendamment de son statut dans la législation de 
l’État effectuant le transfèrement.

8) L’État d’accueil informe l’État effectuant le transfèrement dans les cas suivants :
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a) la personne bénéficie d’une libération conditionnelle ou elle est libérée après avoir 
purgé sa peine ;

b) la personne condamnée s’est évadée avant l’exécution complète de sa peine ;
c) l’État effectuant le transfèrement demande un rapport.

Article 9. Transit de personnes condamnées

1) Si l’une des deux Parties transfère une personne condamnée depuis un État tiers, l’autre 
Partie collabore en vue de faciliter le transit de ladite personne condamnée sur son territoire. La 
Partie ayant l’intention de réaliser ledit transfèrement en notifie préalablement l’autre Partie.

2) Une Partie peut refuser d’accorder le transit :
a) si la personne condamnée est l’un de ses propres ressortissants ;
b) si l’acte qui a entraîné la peine ne constitue pas une infraction pénale au regard de sa 

propre législation.

Article 10. Frais

Les frais inhérents à l’application du présent Traité sont à la charge de l’État d’accueil, à 
l’exception de ceux qui sont occasionnés exclusivement sur le territoire de l’État effectuant le 
transfèrement.

Article 11. Langue

1) Les demandes de transfèrement visées au paragraphe 2 de l’article 6 et la décision de 
transfèrement visée au paragraphe 6 de l’article 6 sont rédigées dans la langue de l’État effectuant 
le transfèrement ou en anglais.

2) Les informations, documents et déclarations visés aux paragraphes 3 et 4 de l’article 6 
ainsi que les notifications visées au paragraphe 2 de l’article 7 sont fournis dans la langue de l’État 
effectuant le transfèrement. Sur demande, un résumé en anglais des informations concernant la 
personne condamnée est fourni à l’État d’accueil en annexe du présent Traité.

3) Les communications entre autorités centrales sont également faites en anglais.

Article 12. Application temporelle

Le présent Traité s’applique à l’exécution des peines prononcées avant ou après son entrée en 
vigueur. 

Article 13. Consultations

Les Parties se consultent, sur demande de l’une ou de l’autre, au sujet de l’interprétation et de 
l’application du présent Traité.
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Article 14. Dispositions finales

1) Le présent Traité entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
leurs procédures internes nécessaires à cet effet.

2) Le présent Traité peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties. Les 
modifications apportées entrent en vigueur conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 
du présent article.

3) Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment par notification écrite 
adressée à l’autre Partie. Ladite dénonciation prend effet six mois à compter de la date de 
réception de ladite notification.

4) La dénonciation du présent Traité n’a pas d’incidence sur la validité de toute demande 
soumise à l’autre Partie avant sa dénonciation.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Traité.
FAIT à New York le 25 septembre 2019 en double exemplaire, en langues roumaine, 

thaïlandaise et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
la version anglaise prévaut.

Pour la Roumanie :
RAMONA-NICOLE MĂNESCU

Ministre des affaires étrangères

Pour le Royaume de Thaïlande :
DON PRAMUDWINAI

Ministre des affaires étrangères
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ANNEXE

Résumé des renseignements concernant la personne condamnée
Nom de la personne condamnée :
Date de naissance (si disponible) :
Nationalité :
Prison :
Condamné(e) pour :
Durée de la peine :
Peine purgée :
Date de fin/libération :


